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INGÉNIERIE PUBLIQUE : UNE JOURNÉE D’ÉCHANGES
AUTOUR DE L’ADAPTATION AU CHANGEMENT CLIMATIQUE

Premier partenaire financier des collectivités, le Conseil départemental réuni les collectivités drômoises
pour une journée d’échanges ce jeudi 7 décembre à la Cité des savoirs, Les Clévos à Etoile-sur-Rhône. 

Près de 80 élus et agents des collectivités drômoises ont participé à la rencontre annuelle de l’ingénierie
publique organisée par le Département de la Drôme, ce jeudi 7 décembre à la cité des savoirs,  Les Clé-
vos,  en présence de la  présidente du Conseil  départemental,  Marie-Pierre  MOUTON et  des élus  du
Conseil départemental. 

Une  démarche  partenariale                                  
Les plus petites collectivités ne disposent souvent pas des ressources et des compétences nécessaires
pour élaborer des projets techniquement ou financièrement complexes. Pour pallier cette carence, le
Conseil départemental a redynamisé la démarche d’ingénierie publique depuis 2018 avec la création d’un
site d’information dédié aux collectivités :  www.collectivites.ladrome.fr.  En partenariat avec 11  struc-
tures (*), la collectivité propose des services d’accompagnement dans différents domaines, allant de la
conservation du patrimoine, à l’assainissement en passant par la voirie ou le numérique. Cet accompa-
gnement permet à minima des conseils et un accompagnement à maîtrise d’ouvrage de premier niveau
gratuit. En 2022, 864 demandes d’accompagnement ont été recensées par 251 communes, soit 69 % des
communes du département. Plus de 60 % de ces demandes sont issues de communes de moins de 1000
habitants et 32 % par des communes situées entre 1000 et 5000 habitants. Pour le Département, cet ap-
pui technique vient s’ajouter aux 27 M€ de subventions versées aux communes pour l’année 2022. 

Le  Département  ensemblier                                          
Pour la présidente du Conseil départemental Marie-Pierre MOUTON, « l’ingénierie publique est un ser-
vice indispensable pour nos petites communes. Quand elles se tournent vers le Département, les col-
lectivités trouvent une expertise et des compétences solides. En pilotant la démarche d’ingénierie pu-
blique, le Département conforte son rôle d’ensemblier et répond présent pour construire un cadre de
vie agréable et responsable pour les Drômois.»  

(*) : la Chambre d’agriculture de la Drôme, la Chambre de commerce et d’Industrie (CCI), l’Agence d Atʼ -
tractivité, le Conseil d’architecture, d’urbanisme et d’environnement de la Drôme (CAUE), l’Agence dé-
partementale d’information sur le logement (ADIL), le Syndicat départemental d’énergies de la Drôme
(SDED), territoire d’énergie, l’Établissement public foncier au cœur de la Région Rhône-Alpes (EPORA),
Drôme aménagement habitat  (DAH), la Société d’aménagement foncier et d’établissement rural (SA-
FER), le Moulin Digital et le Numérian font partie de la démarche d’ingénierie en Drôme.
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